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RÈGLEMENT 2020-1448 

Règlement 2020-1448 abrogeant le règlement 97-833 concernant les modalités de dépôt 
d’une demande de révision de l’évaluation 

1. Le règlement 97-833 concernant les modalités de dépôt d’une demande de révision 
de l’évaluation est abrogé. 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 
 
 
 
 
 

Alexandra Labbé, mairesse    Me Nancy Poirier, greffière 
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Me Nancy Poirier, greffière 


